
Le budget d'exploitation 2024 est calculé avec les bases suivantes :

Quotité de l'impôt 2.05

Taxe immobilière 1.0 %o des valeurs officielles

Cadastre 0.3 %o des valeurs officielles

Taxe des chiens CHF 80.--, y compris taxe cantonale

Taxe de base pour élimination des ordures CHF 95.-, par unité de taxe de base

Taxes des inhumations

Inhumations ordinaires CHF 300.- pour les citoyens

CHF 800.- pour les non-citoyens

Urnes (citoyens et non-citoyens) CHF   50.- pour urne sur tombe existante

CHF 150.- pour urne sur place non-concessionnée

Approvisionnement en eau potable
Volume annuel           

m
3
/an

Taxe de base        

Fr./an

Taxe de base 0 à 55 380.-

56 à 500 385.-

501 à 1’000 435.-

1'001 à 3’000 535.-

3'000 à 5’000 845.-

Plus de 5’000 1355.-

Taxe de consommation
Volume annuel           

m
3
/an

Taxe de 

consommation         

Fr./m
3

0 à 55 3.55

56 à 500 3.45

501 à 1’000 3.35

1'001 à 3’000 3.25

3'000 à 5’000 3.15

Plus de 5’000 3.05

Taxe de raccordement 9%o de la valeur officielle

Evacuation et traitement des eaux
Volume annuel           

m
3
/an

Taxe de base        

Fr./an

Taxe de base 0 à 55 410.-

56 à 500 415.-

501 à 1’000 465.-

1'001 à 3’000 565.-

3'000 à 5’000 865.-

Plus de 5’000 1360.-

Taxe de consommation
Volume annuel           

m
3
/an

Taxe de 

consommation         

Fr./m
3

0 à 55 3.75

56 à 500 3.65

501 à 1’000 3.55

1'001 à 3’000 3.45

3'000 à 5’000 3.35

Plus de 5’000 3.25

Taxe de raccordement 15%o de la valeur officielle


